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Clauses 
Sociales
Impulser des parcours
d'insertion durable !

Retrouvez-nous
sur le Rhône !

Un Pilotage Partenarial
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Nadège GREPPO
n.greppo@mdefrhone.fr

04 74 02 88 96
1, place Faubert - 69400 Villefranche-sur-Saône

Vos facilitatrices 
Clauses Sociales Rhône :

Hélène LE BACQUER
h.lebacquer@mdefrhone.fr

04 74 02 88 98

Le facilitateur de la Maison de l'Emploi 
et de la Formation du Rhône assure 
également les missions suivantes :

Réalisation d'Observatoires Territoriaux (Rhône, 
EPCI, ...),

Accompagnement des Structures d'Insertion dans 
leur développement,

Animation de Cellule de Coordination des Acteurs de 
l'Emploi par bassins de vie,

Organisation de Groupes d'Acheteurs Socialement 
Responsables.

Un suivi annuel via la réalisation d'un
Observatoire de la Clause Sociale

Qui ont été les maîtres d'ouvrages ? 
38 639h réalisées par 13 Donneurs d'Ordre 
sur les 76 577h provisionnées 

Sur quels types de marchés y a 
t-il eu des Clauses Sociales ? 

En 2015, les Clauses Sociales se sont concentrées 
sur des marchés du BTP (51%) et des services (49%) : 

A quoi correspondent les marchés ?
- 
gros-oeuvre & second-oeuvre, lots techniques, voirie, éclairage 
public, ...
- Services : 

-  assistance à maîtrise d'oeuvre, 

Le Kézako des Clauses Sociales :

Le BTP : 17 874h
- Gros oeuvre : 6 543h

- Second-oeuvre : 10 770h

- Travaux Publics : 561h

Les Services : 20 765h

4 238h
39%

1 971h
18%

1 471h
14%

1 434h
13%

1 123h
11%

40%
2 641h

55%
3 625h

MaçonnerieTerrassement

277h - 4%

468h
4%

Couverture
65h - 1%

Revêtement 
sols 

Peinture
Menuiseries

Electricité

Plâtrerie

Plomberie

236h
42%325h

58%

VRD
(réseaux)réseaux 

électriques et
télécom

Espaces Verts

11 359h
55%

Gardiennage 

8 263h
40%

Collecte encombrants
1 055h - 5%

88h - 0%

À retenir : 
En 2015, les Donneurs d'Ordres de Clauses Sociales ont été 

Depuis 2014, les partenariats publics/privés se développent

La fin de l'année 2015 a vu la mise en place d'une première

Maîtrise d'Oeuvre.

Métropole de Lyon

CC Saône Beaujolais
972h

CA Ouest Rhodanien
266h

CC Monts 
du Lyonnais

CC Pays 
Mornantais

CC Est Lyonnais

CC Région 
de Condrieu

CC Pays d'Ozon

CC Beaujolais 
Pierres Dorées

CC Pays de 
l'Arbresle

3 036h

CA Villefranche 
Beaujolais Saône

1 748h

CC Vallons 
du Lyonnais

CC Vallée 
du Garon

Ville de 
Villefranche-sur-Saône

13 155h

Ancienne CC du 
Pays d'Amplepuis-

Thizy
8 263h

Habitat Beaujolais
Val de Saône 

(HBVS)
7 528h

Immobilière Rhône-Alpes
2 399h

Conseil Départemental 
du Rhône - 88h

OPAC du Rhône - 555h

Ville de
Tarare
277h

Ville de 
Gleizé

99h

Belleville
253h

2 3

Quelles entreprises concernées 
en 2015 ? 
75 entreprises accompagnées 

Taille
Entreprises
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l'échelle du Rhône. Les données 2015 
ci-après se référent à la mission d'AMO 
de la MdEF sur le Beaujolais Élargi.

47
62%

17
23%

11
15%

PMETPE

ETI
- Des Clauses Sociales qui profitent au local :

Pays Beaujolais Élargi
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Départementale
(Hors Beaujolais Élargi)

Locale
(Beaujolais Élargi)

Régionale

- Des tailles d'entreprises démontrant la 

à réaliser des Clauses Sociales :
Près d'un quart des entreprises réalisant
des Clauses Sociales sont des TPE (moins 
de 10 salariés)

- 134 contrats signés sous 4 formes 
de contrats:
La Clause Sociale met en avant l'intérim 

la viabilité de certaines structures. 

d'affaires de l'ETTI Energie Emploi est 

Lors de difficultés économiques de l'entreprise, des mesures 

Donneur d'Ordre.

Quels bénéficiaires ? 
99 personnes ont bénéficié des Clauses Sociales en 2015

- Des Clauses Sociales qui profitent à toutes les tranches d'âges :
21% sont des jeunes de moins de 26 ans mais on dénombre 
également 17% de seniors de plus de 50 ans. Près de 80% des
bénéficiaires vivent sur le Beaujolais Elargi et 15% sur la Métropole
de Lyon.

- valoriser les expériences et compétences acquises afin de définir un projet professionnel

À retenir : 

niveau bac et plus.

Elles viennent en aide aux personnes dans le besoin : des demandeurs d'emploi de longue durée impactés par la crise, 

Les clauses concernent tant les grandes entreprises que les TPE du territoire : plus d'un quart sont locales.

d'accompagnement socio-professionnel auprès de leur public.

Aucun 
diplôme

validé
66%

Bac et +
8%

Brevet 
BEP - CAP

26%

qui s'ouvre de plus en plus :
66% du public n'est pas diplômé mais 8% ont un 
niveau Bac et plus. La crise que nous vivons depuis 
2008 ouvre la Clause Sociale à un public plus large 
qu'auparavant.

Intérim 

75 contrats
61%

CDD-

45 contrats
36%

CDI
3 contrats
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CUI-CIE
1 contrat

1%
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Les Clauses Sociales
Aspects juridiques

Que fait le facilitateur
"Clauses Sociales" ?

Aide à la décision et
assistance technique 

aux acheteurs

Qui bénéficie des clauses ?

et/ou de retour à l'emploi et accompagnés par les partenai-
res du Service Public de l'Emploi et les Structures de l'Inser-

Les jeunes de moins de 26 ans et notamment ceux 

Les Demandeurs d'Emploi inscrits depuis plus d'un an,

Les bénéficiaires de Minimas Sociaux (RSA, ...),

Les personnes reconnues Travailleurs Handicapés,

concernés par les clauses*

Aide au repérage des marchés et lots,

marché,

Appui technique
aux entreprises

des candidatures en lien avec les partenaires de l'emploi,

Suivi des heures réalisées.

Accompagnement
des publics

prêts à l'emploi,

contrat de travail,

Le BTP :

Le second-oeuvre :

Les services :

aux Acheteurs Publics de répondre aux exigences de dévelop-
pement durable sur le volet social (art. 30 de l'Ordonnance 
n°2015-899 du 23 juillet 2015).

L'objet des clauses est de rendre accessible au public en inser-

Il s'agit de réserver des heures de travail aux publics éligibles.

n°2015-899) :
     Les heures s'imposent aux entreprises.

Comme un critère de choix (art. 52, Ord. n°2015-899 et 
art. 62 du DA n°2016-360) :
     Les entreprises rédigent un mémoire technique sur la 

Comme l'objet du Marché (art. 28, DA n°2016-360) :
     L'objet du marché précise clairement qu'il s'agit d'un 

Comme un marché réservé (Ord. n°2015-899 et art. 28, 
DA n°2016-360) :
     Art. 36 I : aux établissements spécialisés

Économique
     Art. 37 : marché réservés aux établissements de l'ESS 
(Économie Sociale et Solidaire).

d'Achat Responsable

LE FACILITATEUR EST L'INTERFACE ENTRE LES ACHETEURS PUBLICS - LES ENTREPRISES - LES PUBLICS - LES ACTEURS DE L'INSERTION
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